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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-

Par l'honorable M. Vidal,-De W. F. Mc Master et autres, marchands, tous de-
la cité de Toronto.

Par l'honorable M. Kaulbach,-Du Révérend J. T. T. Moody et autres membres
de l'Eglise d'Angleterre, dans la paroisse de Yarmouth, et diocèse de la Nouvelle-Ecosse.

Par l'honorable M. Scott,-De James Bennett et autres, de Gloucester, dans le
comté de Russell,--de William Russell et autres, de la division sud de Renfrew,-de
R. W. Gibson et autres,-de Carroll Ryan et autre,-de Martin McDonald et autres,
-et de G. W. Mitchell et autres, tous de la cité d'Ottawa.

Par l'honorable M. Bellerose,-De P. A. Dorion. et autres, de la cité de Montréal-

Par l'honorable M. Ryan,-De James G. Ross et autres, de la cité de Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-

De John -Harvey, de la cité d'Blamilton, et autres, tous de la Puissance du Canada,-
demandant un acte d'incorporation sous le nom de " Compagnie de sauvetage du
ßt-Laurent du Canada."

De Peter Johnson Brown et autres, de la cité de Winnipeg, province de Manitoba;
demandant un acte d'incorporation sous le nom de " La compagnie du grand chemin
de fer du Nord-Ouest," à l'effet de construire une ligne de chemin de fer à partir du
point où le chemin canadien du Pacifique traverse les rivières Assiniboine et Qu'Ap.
pelle jusqu'à Prince Albert Settlement, et de là à la rivière de la Paix; aussi une ligne
de télégraphe et de bateaux à vapeur en connexion avec le dit chemin de fer.

L'honorable président du Sénat a informé la Chambre que conformément à la
résolution d'hier l'honorale Marc Amable Girard et l'honorable -Robert Patterson
Grant ont fait et signé le renouvellement de leur qualification de propriété devant
Bobert LeMoine, écuier, greffier du Sénat.

L'honorable M. Brouse, secondé par l'honorable M. Hope, a prop>sé:

Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmottre à cette Chambre toute
correspondance et tous papiers relatifs au transfert du bureau de poste de Prescott à
l'hôtel-de-ville de Prescott, avec un état de la dépense additionnelle que causera
annuellement ce transfort.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil
Privë.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir,.et s'est mise
en comité général sur le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender la loi en ce qui
concerne la preuve par documents en certains cas."

(En comité).

Le titre lu et remis.
Les trois premières clauses ont été lues et agrées.


